
Le coût prévisionnel des travaux sera estimé au moment de la remise de l'élément AVP

N° Désignation de l'élément de mission et prix en le ttre H.T PRIX en chiffres H.T
1 Elément de mission Avant Projet (AVP)

Ce prix rémunère l'élément avant projet qui comprend :
la réunion de reconnaissance du site et prise en note des besoins du maître d'ouvrage
La synthèse des différents éléments fournis par le maître d'ouvrage, les concessionnaires des
réseaux, les bureaux d'études annexes mandatés par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre
et une réunion.
La mise au point des plans et de l'estimation de l'avant projet sommaire et la présentation en 
réunion au maître d'ouvrage, concessionnaire des réseaux, bureaux d'étude annexes mandaté
par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre.
La remise au net des plans et estimation sommaire de l'avant projet sommaire qui devient avant 
projet détaillé et la présentation en réunion au maître d'ouvrage, concessionnaires des réseaux, 
bureaux d'étude annexes mandatés par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre
La réalisation des documents et la fourniture de tous les dossiers demandés par le maître d'
ouvrage nécessaire à la constitution des demandes de subventions.
Prix forfaitaire en lettres : …………………………..€
……………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………….

2 Elément de mission Projet (PRO)

Ce prix rémunère l'élément de mission projet qui comprend :
La mise au point des éléments constructifs rassemblés lors de l'élaboration de la mission AVP
auprès du maître d'ouvrage, concessionnaires des réseaux, bureaux d'études annexes mandatés
par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre et une réunion.
L'étude des détails de la réalisation de l'ouvrage, plans profils en long et en travers, plans des
réseaux et profils en long des réseaux gravitaires et estimation détaillée et la présentation en 
réunion au maître d'ouvrage concessionnaires des réseaux, bureaux d'études annexes mandatés
par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre,
Corrections éventuelle des éléments présentés et prise en note des prescriptions à prévoir pour
le dossier de consultation des entreprises et la publicité de travaux.
Prix forfaitaire en lettres :
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… ……………………………€

3 Elément de mission assistance aux contrats de trava ux (ACT)

Ce prix rémunère l'élément de mission assistance aux constrat de travaux qui comprend :
La présentation en réunion au maître d'ouvrage, concessionnaires des réseaux, bureaux d'études
annexes mandatés par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre du dossier de consultation des
entreprises, des modalités de publicité de travaux, les lots des différents corps d'état, la réali-
sation éventuelle en tranches ferme et conditionnelles.
La publication de l'avis d'appel d'offres public selon les préconisations du code des marchés
publics, l'envoi des dossiers en reprographie ou par dématérialisation aux frais des entreprises
Assistance en réunion du maître d'ouvrage et de la commission d'appel d'offres pour l'ouverture
des plis, l'analyse des offres et la production du rapport d'analyse.
Assistance en réunion du maître d'ouvrage et de la commission d'appel d'offres pour l'attribution
des marchés et constitution des dossiers du marchés de travaux.
Prix forfaitaire en lettres :
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… ……………………………€
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4 Elément de mission visa (VISA)

Ce prix rémunère l'élément de mission visa qui comprend :
Toutes les prestations et interventions nécessaires à l'approbation des documents remis par les
entreprises qui seraient amenées à effectuer des études de réalisation ou fournir des plans ou
notes techniques particulières pour la construction de l'ouvrage.
Prix forfaitaire en lettres :
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… ……………………………€

5 Elément de mission direction et exécution des trava ux (DET)

Ce pris rémunère l'élément de mission directe et exécution des travaux qui comprend :
La réunion préparatoire des travaux en compagnie du maître d'ouvrage concessionnaires des 
réseaux, bureaux d'études annexes mandatés par le maître d'ouvrage ou le maître d'œuvre, du
géomètre et des entreprises attributaires des marchés de travaux, où seront résolues les ques-
tions d'installation de chantier, de déviations éventuelles, les autorisations de voirie et autres 
arrêtés, les problèmes de sécurité et de protection de la santé.
La réunion de lancement des travaux avec toutes les entreprises.
L'organisation et la conduite des réunions de chantier et la production du procès verbal de chan-
tier, au nombre d'au moins une réunion hebdomadaire.
Le suivi comptable des prestations des entreprises, attachements, décomptes, avenants éven-
tuels, prolongations de délais éventuels et toutes intervention entrant dans le pilotage et la coor-
dination du chantier.
Prix forfaitaire en lettre
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… …………………………….€

6 Elément de mission assistance aux opérations de réc eption (AOR)

Ce prix rémunère l'élément de mission d'assistance aux opérations de réception qui comprend :
La réunion de réception provisoire à laquelle seront précisées toutes les réserves, en présence
de toutes les entreprises et du maître d'ouvrage et/ou de ses représentants, avec la production
ultérieure des documents et rapportscorrespondants et des plans de recollement, etc,,,
La réunion de réception définitive avec levées des réserves éventuelles, remise de tous les docu-
ments prévus au cahier des charges … et rapport de  bon achèvement.
Prix forfaitaire en lettres :
………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… ……………………………€

7 Réunion supplémentaire

Ce prix rémunère toute réunion supplémentaire non prévue dans la définition des prix précédents
demandée par le maître d'ouvrage ou de son représentant, qui n'a pas de raison avec la réalisa-
tion des travaux propres à la réalisation de ce lotissement communal mais qui pourrait entraîner
une adaptation ou modification des plans du projet établi ou des travaux de celui-ci.

Prix forfaitaire en lettre
……………………………………………………………………………………………………………….
………………………………………………………………………………………………………………. …………………………….€
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